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R-3492-2002 Phase II
Réponses de l’AIEQ aux demandes de renseignements 

d’Hydro-Québec Distribution

Question 1.1 :

Veuillez justifier l’application de vos recommandations d’ajouts à la base de tarification de 513 M$ en 2002 et 608,1 M$ en2003 alors que les ajouts demandés par le Distributeur en lien avec les investissements autorisés par la Régie sont de 495,8 M$ en 2002 et de 581,6 en 2003, tels que présentés aux pièces HQD- 6, Document 7 et 8.

Réponse :


En pages 6 et 7 de notre mémoire, nous avons fait la revue des autorisations données par la Régie relatives aux investissements de 2002 et de 2003. Nous avons conclu que ce ne sont que 513 M$ qui ont été autorisés en 2002 et non les 521 M$ pris en compte par le Distributeur dans le calcul de l’évolution de la Base de Tarification en 2002 (HQD-6 , Document 7). De même en 2003, ce ne sont pas 613 M$ tels que pris en compte par le Distributeur dans le calcul de l’évolution de la Base de Tarification de 2003 (HQD-6 , Document 8) mais bien 608,1 M$ qui ont été autorisés par la Régie. Ne disposant pas des informations relatives à la mise en exploitation de ces investissements nous avons pour des raisons de simplification retranchés 8 M$ (521 M$ - 513 M$) à la Base de Tarification évaluée par le Distributeur en 2002 et 13 M$ en 2003 soit la différence cumulée de 8 M$ en 2002 et de 5 M$ (613 M$- 608 M$) en 2003 entre notre évaluation des investissements autorisés par la Régie et celle du Distributeur pour ces deux années. On retrouve cet ajustement à la Base de Tarification évaluée par le Distributeur en page 10 de notre mémoire.

Question 2.1 :

Compte tenu du gel par le distributeur des charges d’exploitation au niveau de 971,4 M$ entre 2003 et 2004, tel qu’apparaissant au tableau 1 de la pièce HQD-1, Document 1, veuillez expliquer en quoi le Distributeur ne respecte pas la directive budgétaire énoncé en préambule.

Réponse :


Les charges d’exploitation de 971,4 en 2003 et 2004 dont fait référence le Distributeur ne représentent pas strictement un élément du coût de distribution et services à la clientèle. Ces charges incluent des éléments exceptionnels ainsi que des charges se rapportant à des activités d’autres divisions d’Hydro-Québec et qui font l’objet d’une facturation. Ces charges doivent être retranchées du 971,4 M$, comme le fait le Distributeur en page 3 de HQD-5, Document 3 pour déterminer les coûts de distribution et services à la clientèle de 2123,8 M$ en 2003 et de 2149,3 en 2004.

2003 2004

Charges brutes directes


844,6


862,4

Charges de services partagés


390,5


386,0

Coûts capitalisés



-265,8


-271,2

Frais corporatifs



44,9


45,4

Facturation interne émise


-42,8


-51,2



Sous-total


971,4


971,4

Éléments exceptionnels


-49,9


-24,1

Facturation externe émise


-51,3


-52,0
Charges d’exploitation pour

La prestation du service

Distribution et SALC


870,3


895,3


Les charges d’exploitation pour la prestation du service distribution et services à la clientèle prévues par le Distributeur sont donc réellement de 870,3 M$ en 2003 et de 895,3 M$ en 2004. 


Le tableau suivant montre la ventilation des coûts de distribution et de services à la clientèle selon les trois grandes composantes soit les charges d’exploitation réelles, les autres charges qui comprennent les amortissements, les taxes et les dépenses de combustible et enfin le coût du capital selon les données que l’on retrouve en page 3 de HQD-5, Document 3.




2003


2004

Charges d’exploitation


870,3


895,3

Autres Charges (amort, taxes, comb.)
562,4


563.1

Coût du capital



691,1


690,9
Coûts de Distribution et

Services à la clientèle


2123,8


2149,3


On constate donc que les charges d’exploitation tel que proposé par le Distributeur augmentent de 25 M$ entre 2003 et 2004. Dans ce sens le Distributeur ne respecte pas la directive budgétaire du Gouvernement pour la Distribution et le service à la clientèle.

Question 2.2 :

Compte tenu de la croissance annuelles des charges d’exploitation entre 2001 et 2004 nettement sous l’inflation (0,7%) et dans le contexte où les volumes de vente se sont accrus sur cette même période de 14 000 GWh, veuillez expliquer comment le Distributeur devrait absorber une réduction additionnelle de 25 M$ de ses charges d’exploitation sans affecter la bonne marche de ses activités ou renoncer à un rendement auquel il a droit.

Réponse :


La position de l’AIEQ concernant l’acceptabilité du niveau des charges d’exploitation du Distributeur est clairement explicitée en pages 10 et 11 de son mémoire. 


En attendant le résultat des études de balisage en cours, l’AIEQ recommande de reconduire le budget d’exploitation du Distributeur de 2003.

Question 3 :

Mémoire AIEQ, page 17, lignes 24 et 25. Veuillez fournir toute la documentation à l’appui de cette affirmation.

Réponse :


La cible de 85% relative au taux de résolution au premier contact pour la clientèle résidentielle est tirée de CCE-J Call Center Benchmarks. Vous trouverez ci-joint (annexe 1) différents indicateurs de balisage pour les centres d’appel des UTILITY compilés par cette entreprise. On remarque que pour l’industrie des «utilities» le taux de résolution au premier contact ( First Call Resolution Rate) se chiffre à 85 %.


Par ailleurs, le groupe Compass Management Consulting qui effectue également du balisage des centres d’appel considère qu’un taux de résolution au premier contact inférieur à 50% est à proscrire (INEFFECTIVE), qu’un niveau de ce taux entre 60 et 70% est préoccupant (CONCERN) et qu’une bonne performance (EFFECTIVE) se situe à 80% et plus (Ref. CIO magazine, april 1, 2000).

Question 4.1 :

Cibles pour 2004. Dans la mesure où le régime d’Hydro-Québec utilise trois niveaux d’atteinte des indicateurs : seuil, cible et idéal, veuillez produire les niveaux «Seuil» et «Idéal» pour chacun des indicateurs proposés au tableau de la page 18.

Réponse :


L’AIEQ considère que les cibles en matière de qualité du service proposées en page 18 de son mémoire devraient être des stricts minimums pour assurer un service adéquat. Dans ces circonstances le niveau proposé devrait définir le Seuil en dessous duquel aucune rémunération ne serait accordée. Quant au niveau Idéal nous laissons le soin au Distributeur de le définir.

Question 4.2 :

À combien évaluez-vous la probabilité d’atteinte de chacune des cibles proposées.

Réponse :


Les cibles proposées nous semblent tout à fait réalistes et atteignables compte tenu des performances passées et pourvu qu’on y mette les efforts nécessaires.

Question 5 :

Qu’entendez-vous par la normalisation du coût du capital pour variation exogène des taux d’intérêt?

Réponse :


Le coût du capital est largement influencé par les variations des taux d’intérêt qui conditionnent le rendement de l’avoir–propre et le coût des capitaux empruntés. Ainsi une variation à la baisse des taux d’intérêt, comme ce fut le cas au cours des dernières années, entraîne une baisse du niveau du coût de capital qui pourrait, si elle n’était pas normalisée laisser croire à une amélioration de la performance. L’inverse est aussi vrai. Ainsi, pour avoir un jugement adéquat de l’évolution de la performance réelle il s’avère nécessaire d’isoler l’effet de ces variations exogènes en gardant constant le taux de rémunération du capital à sa valeur de l’année de référence. 

Question 5.2 :


Quels sont les facteurs exogènes considérés?

Réponse : voir 5.1
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